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Fiche technique 

DW030 
 

ANTISILICONE A BASE D'ACQUA 
 

 

 

DOMAINES D'APPLICATION : 
 

Produit formulé à partir d’un mélange de solvants polaires permettant d’éliminer des surfaces toute trace 

de contaminants tels que cires, produits de polissage, silicones et graisses. 

Il est spécifiquement destiné à la carrosserie et à l'industrie pour le nettoyage des fonds poncés, avant le 

cycle de peinture final. 

 

Produit conforme à la directive 2004/42/CE-IIB(a) : teneur maximale en COV < 420 g/l 

 

 

MODE D'APPLICATION : 
 

Appliquer une quantité généreuse de détergent DW030 sur un chiffon humide. 

Nettoyer les surfaces en frottant, avant et après le ponçage.   

Sécher ensuite soigneusement le produit avec un chiffon propre.  

Ne pas utiliser de chiffons sales et les changer souvent.  

Ne pas laisser le produit sécher par évaporation du solvant, sinon l'élimination des substances 

contaminantes serait nulle.  

 

Pour plus d'informations techniques ou pour des cycles spécifiques et/ou des applications particulières, 

consultez notre ASSISTANCE TECHNIQUE.  

 

RÉSERVÉ À UN USAGE PROFESSIONNEL. 

 

 

NORMES DE SECURITE' 
 

Respecter scrupuleusement les indications figurant sur l'étiquette et dans la fiche de données de sécurité.  

 

 

STABILITÉ DE STOCKAGE : 

 

Dans des confections intactes et scellées, conservées à une température comprise entre +5 et +30 °C. 
 

 

 

 

Les données et informations contenues dans la présente fiche sont le fruit de notre expérience et de tests et essais de laboratoire rigoureux. Le processus de cycle 

de peinture étant toutefois un ensemble d'opérations qui échappent à notre contrôle, elles ne constituent en aucun 

cas une garantie quant aux performances finales du cycle lui-même. 
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